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Municipalité de Saint-Magloire
130, rue Prinejpale
Saint-Magloire, Qc
(iOR 3MO
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1elec: (418)257-4422

Projet de parc éolien Massif du Sud

6211 24-O23

Mesdames,
Messieurs,

Le 22 octobre 2010

A TOUS LES MEMBRES LU CONSEIL MUNICIPAL

Vous êtes cons oqués à une réunion spéciale du conseil de la Municipalité de
Saint-Magloire pour la signature de la convention relative à l’implantation du parc éolien
du Massif du Sud sur le territoire de la Municipalité de Saini-Magloire. La réunion se
tiendra à 1 9h30, le lundi 25 octobre, à la salle municipale de Saint-Magloire.

Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour de celle-ci.

I)e plus, veuillez prendre note qu’une pré-rencontre du conseil suivra cette
assemhlee,

Nous vous demandons d’aviser la soussignée si vous ne pouvez être présent à
cette réunion.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

Bri$tte Nicol
Secrétaire adjointe

Pièce jointe



MUNICiPALITÉ DE SAIN T-MAGLOIRE

RÉUNION SPÉCIALE DU CONSEIL

TENUE LE

25 OCTOBRE 2010

À 19H30

À LA SALLE MUNICIPALE

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de l’assemblée

2. Constatation du quorum et adoptjon de l’ordre du jour

3. Signature de la Convention avec Saint-Lau.rent Énergie

4. Période de questions

5. Levée de l’assemblée
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• AVIS PUBLIC

Province de Québec

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLO1RE

MRC DES ETCHEMINS

AVIS PIJBLIC EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, SECRÉTAIRE-
TRÉSORIER ADJOINTE DE LA MUNICIPALITÉ DE SMNTMAGLOIRE,
QUE

LA SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE À L’IMPLANTATION DU
PARC ÉOlIEN DLI MASSIF DU SU) SUR LE TERRITOIRE DE LA
MUNiCIPALiTÉ DE SAINT-MAGLOIRE SERA EFFECTUÉE LORS D’UNE

- SÉANCE SPÉCiALE QUI SE TiENDRA LE LUNDI 25 OCTOBRE 2010. À
io. À LA SALLE MUNICIPALE DE SAINT-MÂGLOIRE.

DONNÉ À SAINT-MAGLOIRE CE ViNGTIÈME-DEUXIÈME 2E ) JOUR
D’OCTOBRE 2010.

BkJtITTE NICOL
SECRETAIRE TRESORIERE ADJOINTE

.•-.•-.—.•..—.—.•..•_.—

CERTIFICAT DE PUBLiCATION

Je, soussignée, Brigitte Nicol, secrétaire trésorière adjointe, déclare solennellement que
j’ai publié l’AVIS ci-haut en affichant une copie aux deux endroits désignés par k
Conseil, soit au bureau municipal et à la Caisse populaire, le 22 octobre 2010.

Secrétaire trésorière-adjointe


